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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2023

À l'Assemblée générale de l'Association Régionale du Travail Social Hauts de France,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l'Association Régionale du Travail Social Hauts de France relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice.
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Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres de l’Assemblée Générale.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;
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il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité 
du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Marcq en Baroeul, le 31 mai 2024

KPMG SA

[sc_sign1.signature/]

Matthieu PINERO

Associé
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1 Objet social  

écrit ainsi dans les statuts :  

 : 

- -de-France et de tout établissement, organisme ou 
service à venir, concourant à son objet ; 

-  ; 

Pour les secteurs -  : 

-  ; 

- 
milieux professionnels régionaux ; 

- 
établissements et services ; 

- De promouvoir t
sanitaire et médico-social, et de lutte contre les exclusions ; 

- -sociale, et plus 
précisément concernant les évaluations externes et internes des établissements sociaux 
et médico-sociaux, leur recrutement, la prévention de leurs risques psycho-sociaux, leur 

 

ce et la bienfaisance. 

 

Les organes statutairement compétents de notre entité ont fixé différents objectifs pour réaliser 
 projet de notre entité » pour lequel des réserves sont 

constituées le cas échéant dans nos fonds propres.    
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2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées  

 : 

- Formation aux métiers du social des diplômes de niveau 3 à 7 : 

 Prépa aux métiers du social 

 Prépa OASIS (Personnes en situation de handicap)  

   

  

  

  

 Titre homologué de Conseiller en Insertion Professionnelle 

 ciale Familiale 

  

  

  

  

  

 
 

 
 

 
exclusions) 

- Formations continues aux métiers du travail social et médico-social 

- - supervision 

- Accompagnement à la VAE 

- Formations qualifiantes : 

 Assistant de Soins en Gérontologie 

 Délégué aux prestations familiales 

 Certificat Nati  

  

 Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs 

 Tuteur 

 Assistant De Vie aux Familles (ADVF)  

- Communication numérique et formation à distance à travers la marque Challenge Hauts-de-
France : 

 Formations Formation Ouverte et A Distance (FOAD) 

 Création de capsules numériques 

 Plateforme LMS (Learning Management System) 

- « Visites à domiciles » des assistantes maternelles 

Le périmètre de ces activités listées ci-dessus a été réalisée dans les Hauts-de-France sur les 5 
sites de notre entité : 

 Site Métropole Lilloise 

 Site Artois 

 Site Hainaut Cambrésis 

  

 Site Grand Littoral 
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3 
clôture 

3.1 Faits caractéristiques de  

 

xercice a été caractérisé par  : 

 

- Contribution complémentaire exceptionnelle de 506
subvention de fonctionnement.  

 

- Une provision pour risque de perte de subvention de 204
des étudiants 

 

- 
maladies des trois dernières années. 

 

3.2 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture 

Aucun fait ment à la clôture 
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4 Principes et méthodes comptables 
 

4.1 Principes généraux 

 

Le règlement ANC 2018-
du 1er j
publication (le 30/12/2018).  

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 
2018-06 et, à défaut d dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif 
au plan comptable général. 

 

4.1.1 Changement de méthode comptable 
 

de méthode comptable. 

 

4.1.2  

 

effectué . 

 

4.1.3  
 

. 

 

4.2 Dérogations 
 

a pratiqué aucune dérogation aux règles comptables applicables. 

 

4.3 Principales méthodes comptables 

 

Notre entité utilise les méthodes comptables explicites applicables. 

Les comptes présentés appliquent les méthodes « de référence » suivantes qualifiées ainsi par 
le règlement 2014-03 : 

- le provisionnement des engagements en matière de pensions, de compléments de retraite, 
-1. 
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5 Informations relatives aux postes du bilan  
 
Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive pour 

-à-
u un potentiel lui 

permettant de fournir des biens ou services à des tiers conformément à sa mission ou à son 
objet. 
 
 

5.1 Actif immobilisé  
 

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'ARTS, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes : 

- Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ; 

- Les actifs produits par l'ARTS sont comptabilisés à leur coût de production ; 

- Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 

- Les actifs acquis pa  

financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés. 

 

ssements sont présentés au paragraphe 5.1.2.3. 

 

modifiant ainsi de manière prospective la base amortissable. 

nt selon les mêmes règles. Quand les 

celles sur le fonds commercial qui ne sont jamais reprises. 

 

5.1.1 État de  
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5.1.2  

 

 

 

5.1.3  
 

Détail des immobilisations et  

 

 

5.1.4 Informations relatives aux filiales et participations  

 

  capital 
social 

participation % détenu 
avance 

octroyée 
SCI Immo Santé 457 300 4 573 1  
SCI La Happe qui Peut 243 918 241 479 99  

 
 Capitaux propres 

à la dernière 
clôture 

Quote part de 
capitaux propres 

détenus 
Dépréciation 

SCI Immo Santé Non communiqué   
SCI La Happe qui Peut 1 022 466 1 012 241 0 
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5.2 Actif circulant

5.2.1 Créances, dont reçues par legs ou donations / dépréciations

Dépréciations 

Les créances sont évaluées à leur valeur nominale.

Provisions pour dépréciation d'actif : elles sont constituées pour tenir compte des risques 
relatifs à l'actif existant à la date de clôture des comptes.

constituée à 100 % du montant des factures non payées au 31/12/N-1, plus 50 % des factures 
du 1er semestre
conventionnellement, payées après la fin de la formation.  

La base de la dépréciation tient compte des règlements postérieurs à la clôture.

n actif

Les charges constatées d'avance sont composées de charges ordinaires pour un montant de 
127190

Charges constatées d'avance Montant
Achats et fournitures 0
Services extérieurs (Loyers et Abonnements) 51924
Autres services extérieurs 75266
TOTAL        127190

5.3 Actif

Précisions pour le poste immobilisations corporelles :

de déprécier la valeur nette comptable des travaux de même nature réalisés en 2007 et 2008 à 
hauteur tiers par an. dernière année de dépréciation.
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5.4 Fonds propres

financeur est comptabilisée en fonds propres avec ou sans droit de reprise.

5.4.1 Tableau de variation des Fonds propres 

Fonds propres sans droit de reprise 

peuvent être repris ni par 
échéant qu'à la liquidation de l'entité qu'ils feront l'objet d'un traitement spécifique (l'apport à 
une autre entité ayant le même objet le plus fréquemment).

Tableau de variation des fonds propres avec droits de reprise

Absence de fonds propres avec droits de reprise.

5.4.2

Le résultat ne peut être attribué aux membres ou aux fondateurs.

5.4.3

sont des ressources à caractère durable, des ressources 

A compter de la première application du règlement 2018- stissement 
sont soit reprises au compte de résultat exceptionnel 

, , 
soit comptabilisées immédiatement en produit except .

Notre entité a choisi d -

lors de son octroi, seul le montant net de la subvention étant présentée au bilan.
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5.5  Provision pour risques et charges 
 

 
 

La provision pour risque correspond à un risque social engagé à la clôture. 
 
La provision pour charges correspond aux engagements de retraite. 
 

 
 
 

 provisionne (non déductible) ses engagements relatifs aux régimes suivants dont les 
principales caractéristiques pour notre entité sont précisées ci-après : 

permanents selon la méthode des unités de crédits projetées avec les hypothèses suivantes :  
- Départ à 65 - 67 ans départ à taux plein, 
- Evolution des salaires : +2% 
-  :3.1% (1,57 % en 2022) 

sur le calcul de la provision IDR. 
- Table de mortalité INSEE 2022 
- 

employeurs, 
- -over métiers : enseignement, santé et social, 
- Taux moyen des charges sociales et fiscales 30% pour les non cadres et 45% pour les 

cadres. 
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5.6 État des échéances des créances et des dettes, mention de celles garanties par 
des suretés réelles, à la clôture de  

 

 

 

 
a) Non compris les avances et acomptes versés sur commandes en cours 
b) Non compris les avances et acomptes reçus sur commandes en cours 
 
 

Garanties et Cautions. 
Les autres emprunts sont garantis par des engagements hypothécaires. 

 

866 556 3. Ils ne sont composés 

exercice ultérieur. 

Produits constatés d'avance Montant 

 226 292 

 9 399 

         630 864,91   

TOTAL 866 556 
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6 Informations relatives au Compte de résultat 

 

6.1 Produits du compte de résultat  
 

6.1.1 Ventes de biens et de services 
 
Les ventes de biens et services peuvent être ainsi détaillées : 

 

 

6.1.2  
 

 

 
 

 
 

6.2 Autres informations sur le contenu de postes du bilan et du compte de résultat  

 

6.2.1 Produits à recevoir 
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6.2.2 Charges à payer 

 

 

 

 

 

6.2.3 Charges et produits exceptionnels 

 

 

6.2.4 Honoraires des commissaires aux comptes 

 24500 HT. 
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7 Informations relatives à la fiscalité 
 

depuis le 1er 
aux impôts commerciaux.  

Compte-
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8 Autres informations et engagements dont opérations et engagements envers les 
dirigeants 
 

Informations relatives aux dirigeants (rémunérations, avances et crédits alloués, 
 : 

 

Le montant total des « rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et 
salariés ainsi que leurs avantages en nature » 230 899 3. 
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9 Informations relatives à  

 

fectif moyen salarié 2023  se décompose ainsi, par catégorie : 

 

 

 Intervenants Occasionnels » 2023 
décompose ainsi : 

 

Pour mémoire 1 ETP IO correspond à un volume de 1116 heures travaillées. 
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10 Autres informations relatives aux opérations et engagements hors bilan 

 
Engagements financiers donnés et reçus :  
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